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SESSION EXTRAORDINAIRE DE L'ASSEMBLEE GENERALE CONSACREE A LA
QUESTION DE LA COOPERATION INTERNATIONALE CONTRE LA PRODUCTION,
L'OFFRE, LA DEMANDE, LE TRAFIC ET LA DISTRIBUTION ILLICITES
DE STUPEFIANTS, ET AUX MOYENX D'ELARGIR LE CHAMP DE CETTE

COOPERATION ET D'EN ACCROITRE L'EFFICACITE

Algérie, Bolivie, Brésil, Colombie, Ethiopie, Inde,
Jamaïque, Malaisie, Mexique, Népal, Pérou, Sénégal

et Yougoslavie : projet de décision

L'Assemblée générale

Décide que sa session extraordinaire consacrée à la question de la coopération
internationale contre la production, l'offre, la demande, le trafic et la
distribution illicites de stupéfiants, et aux moyens d'élargir le champ de cette
coopération et d'en accroître l'efficacité, se tiendra au Siège, du 20 au 23
février 1990, sous la présidence du Président de sa quarante-quatrième session;

Décide de créer pour la session extraordinaire un Comité préparatoire plénier
composé d'un président, de trois vice-présidents et d'un rapporteur, qui se réunira
pendant deux jours au cours de la première semaine de décembre 1989 et pendant
trois jours au cours de la première semaine de février 1990;

Décide que le Bureau du Comité préparatoire pourra se réunir entre les
sessions du Comité préparatoire, si besoin est, pour avancer les travaux
préparatoires.
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